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des AngUis dans tAmiritfHc, 529
Acres de terre feront doninfcs & accordées
à moi & Compagnie, & à nos Hoirs pour
toujours , & fept ans de franchife pour le

payement d'aucune rente , & après les fept

ans expirez, chacun pour foi, payera deux
fols pour Acre chaque année au Duc & à fcs

légitimes Héritiers & Succelfeurs.

Secondement , que moi & Compagnie, & *

tous les Habitans jouïront de liberté de con-
'

fcience fans interruption , excepté les Catho^
\

liques Romains.

Troiliémement
, que moi & Compagnie ,

&c. ièront gouvernez par un Gouverneur,
Lieutenant Gouverneur& Aflcmblée, qui

fera choiiie annuellement, par la pluralité

des fuffrages des Habitans libres du peuple

de rifle, pour faire de bonnes & légitimes

Loix i, pour le bon Gouvernement & la dé-

fcnlè de ladite Ifle , & pour terminer à la plu-

ralité des voix tous les ditîcrcns.

Voilà l'abrégé ik partie des Chefs de l'Ac-

cord du Duc de Coi4rli4fiJ y ratitiv à moi ^
Compagnie ,

pour pofiTéder & jouir de riôtre

Terie : A ces lins
,
j'ai tait rappôt.^ de TAc ';

corda tout le peuple, grands & petits, &à!
tous ceux qui (ont fur les Frontière de ladite

Ifle> pour confirmer la vérité de ce qui a été

4cja dit des produâions de ladite lile.

Propo/itwns avantageufes. ^A

Premièrement: Tous ceux qui voudront

fe tranfporter dans ladite Ifle , auront &
pourroftt avoir autant de terre qu'ils vou-

dront
j .:


